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REPUBLIOUE DU BBNIIT

PF.E,SIDENCE Dtr LA RBPUBLTOUE
DECRET N' 97-111 DU 17 JUTLIBT 1997

portant créâtion, attributions, orgarli-
sation et fonctionnement de 1a Conrois-
sion Nationale chargée de 1a Vérifica*
tion de 1rÀuthentlcité des Diplônes des
Agents de ItEtat Civils et it{il-itaires.

LE PEXSIDEIIî DE LA IREPUBI-IOUE'

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOWERNtrI\ENT,

VU 1a Loi Nô90-Of2 du 11 Décembre .1 99O portant Constitution de 1a
République du Bénln t

\/tJ Ia Loi NoB6-O1, du 26 Férri er 1986 portant Statut Généra1 des
hgents Permanents de ltEtat ;

vU 1a Loi NoBi-O1 4 au 10 Octobre 1981 portant Statut Généra1 des
Personnels llifitaires des Forces Armées Populaires et 1es textes,
qui ltont complétée ;

lI[J Ia Proclamation 1e 1er Avri.l 1996 par Ia Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de 1'élection présidentiel.le du '1 I
Mars 1996 ;

lÀJ 1e Décret Nô96-1 28 du Oÿ Avril 1996 portant conposi.tion du
Gouvernement i

1Tt] le Décret No96-579 du '1 9 Décerabre 1996 portan
nlsa1i6v1, attributions et fonctionnement de 1
lisation de 1a Vie Publique ;

.t-^

AU
réation, orga-
ellul-e de l'lora-

\ru 1e Décret N1161/PP./yG.,PTT du 26 Mai 1967 portant délégation cie
certains pouvoirs du Président de 1a R'épublique au Min-lstre de
la Fonction Publique en natière d t Adnini strati on des Personnel-s
de lfEtat i

\rIJ le Décret No92-9O du 1! Avril 1992 portant création et attribu-
tions de Ia Comm1ssion National-e chargde de la Vérification de
lrAuthenticité des Diplômes des Agents Permanents de 1?Etat
C j.vils et Plilitaires ;



\
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\rU l.e Décret 1'1o 96-6oa du 27 Décembre 1ÿ,a$ portant création, at*uri
attributions, organisation et fonctionnement du Ministère de
Ia Fonction Publique, du lravail- et de la Réforme Administra-
t5"ve ;

Sur Rapport du Ministre de Ia Fonction Publique, du Travail et de
Ia fr.éf orme Admlnistrative ;

Le Consei-I des Ministres entendu en sa séance du 14llai 1997

Àrticle 'l er.- 11 est créé une Commissj-ou Nationale chargée de 1a
Vé rifi c ati on rte fiAuthenticité d.es Diplômes des Agents de lrEtat
Clvils et Militaires dénommée Commission Nationale de la Vérifica-
tion cle lrAuthenticité des Dlplômes (CNVAD).

Artlcle 2,- La Comndssion }lationale de Vérification de I t Authenti-
cEeleîT ip 1ôme s des Lgents de lrEtat Civils et Milltaires a pour'
mission Ce :

- vérifier Ie mode de recrutement des Agents de lrEtat et leurs
diplômes ;

- vérifier les équivalences déJ-ivrées par 1a Cammj-ssion Nationa*
. 1e dtétucle des équival-ences de diplônes et des. conditions

, dtobtention desdits diplômes î

- vérifier l-a conformité des actes administratifs pris au pro-
fit des Agents de lrEtat Civils et Militaires avec 1es textes

. en vi8ueur, et ;rotanrment les actes issus des travaux de
reclassement des années 1982 et 1988.

Artic Ie .- La Conrnission Nationale de Vérification de Itluthenti-
ES iplômes se compose comtne ci-après :

DECRETE

Pré s ident
de

Vi ce-Pré sid ent

c e

er Ra orteur

Min"i.stre de Ia Fonction PubU-que, du Travail et
Ia Réforme Atimini strative ou son. représentant ;

Le l.'lini stre de ltEducati,on Nationale et de 1a
Recherche Sci-entifique ou sorl représentant ;

Le Ministre du Plan, cie la Restructuration Economi-
que et de la Promot.ion de J.tEmploi ou son repré-
sentant ;

Le ivlinistre des Affaires Etrangères et de la Coopé-
ration Ou son représentant ;

1

2è Rapporteur



Membres

Arti c1e
faire appel
sera jugée

Artic]-e 6

5

+i- La UOn:m:lssion'peu
à toute personne

nécessaire.

n représentant du Ministre de l-tIntérieur, de 1a
écurité et de 1tÀdminlstration Territoriaie ;
n représentant du M- A - E C:n représentant du l4inistie DéIéSué à 1a Présidence
e 1a République chargé de la Défense Nationale i

- Un représentant du lÿIinistre de 1a Santé, de 1a Protec-
ti.on Sociale et de Ia Condition Féuirr.inè i

- Trois représentants du Ministre de J.a Fonction
Pub11que, du Travail et de la Réforme Administrative i

- Un représentant du Recteur <le lrUn-iverslté Nationale
du Bénin ;

- Un représentant de la Centrale des Syndicats Autono-
mes du Bénin (CsA-Bénin) ;

- Un représentant de 1a Confédérâtlon Général_e de
lravailleurs du Bénin (CCTS) ;

- Un représentant de ltUnion Nationale des Syndicats
des Travailfeurs du Bénin (UNSTB) ; . ,

- Un représentant de la Central_e des Organisâtions
Syndicales fndépendantes (COSI ) ;

- Un repré sentant de la Centrale Syndicale des Travail-
leurs du Bénin (CSTB ) .
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lit
aF
ee

t, dans lt exercice de sa mlssion,
ou structure dont 1a contribution

$-rl!ctg 5.- La Conmission est tenue d radresser au Prêsi dêht' de Ia
$épublique, Chef de ltEt_at, Chef du Gouvernernent en Conseil desMinistres Ie rapport paftlê1 de ses activités tous 1es Aeux (02)
mois.

-T omrtrission dispose Ctun budget de fonctionneia:nt
és drexécution sont fixées-par arrêté conjoint rlu
onction Publique, du Travail et de la Réfôrmet du Ministre des Finances.

èglement intérier.r précisera l-es modalités drorga*
onctionnement de l-a Coramission Nationale chargéê
on de l lAuthenticité des Diplômes cles Apçents àeIvlilitaires.

dont les moda
l'{inistre de I
Admi ni- s trativ
Arti c1e .- Un r

etdefot'i
de 1a Vérificati
1 tEtat Civils et

- Lin représentant du l{inistre des Finances ;
- Un représentant du Garde des Scear-rx, Ministre de fa

Justice, de 1a Législation et des Dioits de ltHoruoe ;
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Éeurés contraires notarnment c

Article 8.- Le Ministre de 1a Fonction Publique, du Travail et de
]a Réforme Adminis.trative et du iriinistre de's Finances sont chargés,

. chacun en ce qui 1e concerne, de l-rapplication de ce décret.

4rLiç1ej).- Le Présent Décret qui abrogÉ toutes dispositlons anté-
e1les du Décret No92-9O du 15 Avril

1ÿ)2 sera publié au Journal- Officiel.

Fait à co?oNoll,

Par 1e Président cie 1a République,
Chef de lrlrtat,

Chef du Gouvernement,

1e 17 Juilfet 1997
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Le Premier Plin-tstre, chargé
ItActiori Gouvernementale et
Instltutions ;

I\4= *h 'i ar r Ir E P F'LôT T -

la Coordination de
s Relations avec les

Le Ministre des Finances,

de
cle

L

Adri en IIOUIiGBEDJI . -

Le I'Iinistre de la Fonction Publlque
du Travaif et de Ia Réforme Adminis-
trative,

Assouma YÂKOUBOU. - r{oi SE I MEN sl'.I1. -

Ampliations : PR 6 AN 4 cs 2 CC 2 CllS 2 HAAC 2 Autres l,linistàres 1j
SgG, -TDGE'M--DCF 
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